
Exemple.: Modèle MG-34. Même si des armes de ce 
type ont été modifiées en armes semi-automatiques 
et enregistrées à une date antérieure, une demande 
de réenregistrement doit être présentée au plus tard le 
ler octobre 1902. 
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La nouvelle loi 
canadienne sur 
le contrôle des 

armes à feu 

LES VÉRITABLES 
COLLECTIONNEURS 
D'ARMES À FEU ET 
LES ARMES À FEU 
AUTOMATIQUES 
MODIFIÉES 

Canadâ'  

Pour avoir le droit de 
collectionner des armes 
à autorisation restreinte, 
vous devez être un 
véritable collectionneur 
d'armes à feu 

Toute personne désirant collectionner des armes à autorisa-
tion restreinte et des armes à feu automatiques modifiées doit 
remplir les nouvelles conditions qui s'appliquent aux véritables 
collectionneurs d'armes à feu  : 
• posséder ou chercher à acquérir une ou plusieurs armes à 

autorisation restreinte qui se caractérisent où se distinguent 
par dei éléments historiques, technologiques ou scientifiques; 

• connaître ces caractéristiques; 	 • . 

• avoir consenti à l'inspection périodique, menée 'de façon 
raisonnable, de l'endroit précis où sont gardées les armes à 
autorisation restreinte; 

• observer les autres exigences des règlements sur l'entrepo-
sage sécuritaire (telles que proclamées en janvier 1993) et 
le maintien des dossiers relatifs aux armes à autorisation 
restreinte; 

• détenir une Autorisation d'acquisition d'armes à feu et 
satisfaire aux exigences pour l'obtention d'un certificat 
d'enregistrement d'armes à autorisation restreinte. 
•Ces conditions ne s'appliquent pas aux collectionneurs 

de carabines ou de fusils de chasse qui ne sont pas des armes à 
autorisation restreinte. 
À titre de véritable collectionneur d'armes à feu, 
vous avez des obligations 

Comme collectionneur d'armes à autorisation restreinte, 
vous devez remplir les conditions portant sur l'entreposage 
sécuritaire, Mais vous avez jusqu'au 1erjanvier 1993 pour ce 
faire. Vous devez garder vos armes à autorisatien restreinte 
dans un endroit ou coffret sûrs et les protéger par un dispositif 
de verrouillage. Si vous conservez une arme à autorisation 
restreinte dans une chambre forte ou un coffre-fort ou une 
pièce sécuritaire conçue ou transformée pour l'entreposage des 
armes à feu, vous n'avez pas à mettre un dispositif de verrouil-
lage sur cette arme. Le collectionneur doit également veiller 
au maintien de dossiers essentiels qui comprennent le certifi-
cat d'enregistrement et le formulaire de demande utilisé pour 
son obtention. 
Inspections 	 ' 

Sur entente préalable 
du collectionneur et de 
l'inspecteur, une inspection 
des lieux d'entreposage et 
des dossiers peut se faire à 
n'importe quel moment 
convenu. Le préavis est 
obligatoire. S'il n'y a pas 
d'entente préalable entre 
les deux, l'inspecteur 

pourra s'acquitter de cette tâche entre 7 heures et 21 heures. Il 
faudra cependant donner un préavis raisonnable et l'inspec-
tion se limitera à la partie des lieux où le collectionneur garde 
ses armes à autorisation restreinte et ses dossiers. 
Quoi faire pour devenir un véritable collectionneur 
d'armes à feu ? 

Vous n'avez pas à faire une demande particulière pour 
devenir un véritable collectionneur d'armes à feu. Vous n'avez 
qu'à faire une demande d'enregistrement pour vos armes à 
autorisation restreinte auprès du corps policier ou du préposé 
aux armes à feu de votre localité. Vous devez indiquer, sur 
votre formulaire de demande, que vos armes feront partie 
d'une collection. 

Les armes à feu • 

automatiques modifiées 
doivent être enregistrées 
au plus tard 
le ier octobre 1992 

À compter du ler octobre 1992, les armes à feu automatiques 
modifiées sont prohibées. Les demandes d'enregistrement à 
titre d'armes à autorisation restreinte doivent être faites au 
plus tard à cette date. Les requérants qui sont admis comme 
véritables collectionneurs d'armes à feu ne pourront alors 
acheter, vendre ou échanger ces armes qu'entre eux seulement. 
La possession, l'achat, l'importation, la vente et l'échange 
de ces armes seront interdits en toute autre circonstance. 

Toute personne qui possède des armes à feu automatiques 	 • 

modifiées de façon adéquate en armes semi-automatiques 
aura le droit de les garder, pourvu qu'elle remplisse les 
Conditions pour devenir un véritable collectionneur d'armes 
à feu. Si vous avez des armes de ce type qui silitt déjà 
enregistrées, vous devez les enregistrer de nouveau au 
plus tard le ler octobre 1992. 
Modification des armes à feu automatiques de façon 
adéquate 

.  Pour remplir les conditions requises, ces armes doivent 
avoir été modifiées de façon permanente de sorte qu'elles ne 
puissenttirer qu'une seule cartouche à chaque pression de la 
détente. S'il est possible de remodifier l'arme à feu facilement 
pour la rendre capable de tirer en mode automatique, elle ne 
pourra être admise dans la catégorie des armes à feu automati-
ques modifiées de façon adéquate. La demande d'enregistre-
ment doit inclure une description des modifications apportées 
à l'arme à feu. 

Pour obtenir plus de 
renseignements ou des 
exemplaires supplémen-
taires de ce dépliant, 
communiquez avec le 
préposé au.r armes dieu 
ou le corps policier.  de 
votre localité, ou avec le 
bureau du chef provincial 
ou territorial des préposés 
aux armes à feu. 


